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SCHREIBEN* 1 VON [HERCULE PUIS ] FRANÇOIS [DUC D'ALENÇON PUIS (1576)

DUC D'ANJOU] AN DIE BUERGERMEISTER, "PRETEUR [=SCHULT-
HEISSEN? ] ", LANDAMMAENNER UND RAETE DER XIII ORTE2

Segesser/Ludwig Pfyffer II 365 sowie EA IV 2 , 673 c

"Nous avons veu par les lettres et Instruction que voz ambassadeurs [ Roehus

H e l m l i n und Johann Melchior L u s s i ] nous ont faict tenir de vostre

part le trouble ou vous estes entrez a l ’occasion des gens de guerre que nous

avons cydevant envoiez en la franche conte , avecque ung regret Jnfiny . que

n 'avez esté plutost Jnformez et esclarciz de nostre Jntention . pour l ’asseu-

rance que nous avons que ne la trouverez hors de propoz . venant a la consi¬

dérer sans aucune passion ny prendre pied aux Jmpostures et calomnies avecque

lesquelles quelques malinge espritz la vous ont possible voulu masquer et Jn-

terpreter . Et sommes esmerveillez que [ François d ’Angennes ] le S . de Mon t-

l o u e t l 'un de noz conseillers chambellans de noz affaires et conseil que

nous avons des long temps depesche d ’entre vous pour cest effect ne nous a

donne aucun advis de sa negotiation . Or continuant le désir qu 'avons tousiours

eu de vous lever le double , et soupçon que auriez peu concevoir en cest en-

droict . Nous vous dirons . . . que n 'avons Jamais entendu faire entrer nosdicts

gens de guerre audict comte de Bourgongne : a autre fin que pour empescher le

secours e faveur que les ennemis [ Spanien gemeint ] eussent peu aultrement

attendre e recevoir de ce coustê la . pour s 'opposer a la deffence que avons

Justement entreprise de ce peuple auquel Jlz ont trop barbarement Jmposê le

Joug de servitude , Et non pour aucunement altérer les alliances et traictez

que avez avecque ceulx de nostre maison [ gemeint mit dem franz . Kônig H e i n-

r i c h III . J que nous desirons de nostre part observer e entretenir Jnvio-

lablement tant pour le service du Roy nostre . . . seigneur e frere et bien de

son estât que pour la singuilliere recommandation e respect enquoy nous vou¬

lons avoir l 'amitye d ’une si vertueuse e magnificque compagnie que la vostre
n



1 ) Die Transkription erfolgte anhand des im Staatsarchiv Luzern (StALU Urk
8/232 ) liegenden Originals . Für dessen Zurverfügungstellung sind wir Herrn
Dr . A. Gössi , Luzern , sehr zu Dank verpflichtet.

2 ) Adressat anhand des obzitierten Originals erschlossen.

Kopie , gleiche Hand wie AH 62/39 - AH 62 , 64V
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